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GDSOL 93 

 

Note de présentation des compléments apportés à l’étude 

d’impact environnemental du dossier de PC relatif au parc 

agrivoltaïque de Soumans au lieu-dit « les bregeres »  

(20 octobre 2025) 
 

 

Objet de la note 

Cette note a pour objet d’apporter des compléments à l’étude d’impact environnemental du dossier 

de Permis de Construire n° PC 0231 7423D0007 relatif au parc agrivoltaïque de Soumans au lieu-dit 

« Les Bregere ».  

Elle répond aux observations formulées par l’avis du bureau espace rural et milieux terrestres de la 

DDT 23 en date du 15 mars 2024 (Annexe n°1 du présent document).  

La société GDSOL 93 a transmis, le 16 octobre 2025, une note d’analyse au regard des rubriques loi 

sur l’eau, 2.1.5.0 et 3.3.1.0 (note disponible en Annexe n°2). Cette note visait à confirmer que le projet 

ne relève pas de la réglementation au titre de la loi sur l’eau, compte tenu des aménagements 

envisagés et des mesures de réduction intégrées à l’étude d’impact environnemental. 

À la suite de l’examen de ce document, la DDT de la Creuse (bureau espace rural et milieux terrestres), 

par courriel du 20 octobre 2025, a confirmé que : 

• Le projet ne relève pas de la rubrique 2.1.5.0 de l’article R.214-1 du Code de l’environnement 

; 

• Il n’entre pas non plus dans le champ d’application des procédures “zones humides”, sous 

réserve que les éléments correctifs et mesures de transparence figurant dans la note du 16 

octobre 2025 soient pleinement intégrés à l’étude d’impact ; 

• Il n’est pas nécessaire de déposer un dossier “Loi sur l’eau” (DLE) pour ce projet. 

Le courriel est disponible en Annexe n°3 du présent document. 
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ANNEXE N°1 :   AVIS DU BUREAU ESPACE RURAL ET MILIEUX TERRESTRES DE LA DDT 23 SUR LE PC 

EN DATE DU 15 MARS 2024 
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ANNEXE N° 2 : NOTE D’ANALYSE DU PROJET AU REGARD DES RUBRIQUES LOI SUR L’EAU 

(RUBRIQUES 2.1.5.0 ET 3.3.1.0) TRANSMISE AU BUREAU ESPACE RURAL ET MILIEUX TERRESTRES DE 

LA DDT23 EN DATE DU 16/10/25
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PROJET AGRIVOLTAÏQUE DE SOUMANS (23) – GENERALE DU SOLAIRE 

Note d’analyse du projet au regard des rubriques loi sur l’eau  

(Rubriques 2.1.5.0 et 3.3.1.0) 

 

Dans le cadre de l’instruction du Permis de Construire n°023 174 23 D0007 relatif à la centrale agrivoltaïque localisée sur la commune de Soumans, porté par 

GDSOL 93 (filiale de Générale du Solaire), une réunion de cadrage a eu lieu avec le service espace rural et milieux terrestres de la DDT23 le 03/10/2025. La présente 

note détaille les éléments du projet conformément aux attentes de la DDT 23, afin de déterminer si celui-ci relève des rubriques 2.1.5.0 et 3.3.1.0 de la loi sur l'eau. 

 

1. RUBRIQUE 2.1.5.0  

Le service SEER de la DDT 23 précise que les surfaces imperméabilisées suivantes sont à prendre en compte dans le calcul :  

• Surface des pieux ;  

• Surfaces des postes techniques et de la citerne incendie ; 

• Surface de la base vie de chantier ; 

• Les pistes lourdes, en appliquant un coefficient de 0,7.  

Les pistes légères ne sont pas compatibilisées dans les surfaces imperméabilisées étant enherbées et sans remaniement du sol. Il s’agit uniquement de pistes 

entretenues naturellement, sauf si présence de bosses ou de trous (et dans ce cas, apport de terre ou aplanissement). De plus, les prairies sont pâturées par des 

bovins donc les milieux sont ras une grande partie de l’année. La mise en œuvre des pistes légères ne change pas l’état actuel. 

Pour le projet agrivoltaïque de Soumans, les surfaces imperméabilisées concernent :  
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Eléments du projet Détails Surface 

Pieux Environ 2500 pieux - 0,004 m² par pieux 10 m² 

Postes techniques  1 PDL + 3 PTR 62,4 m² 

Citerne incendie 1 citerne de 120 m3 (11,70m x 8,88m x 1,60m) 103,8 m² 

Base vie chantier 

La base vie sera constituée d'une dizaine de bungalows de 6,00m x 2,40m. Elle sera disposée au niveau de l’entrée 

du site, à l’emplacement prévu pour la citerne incendie, et constituera une imperméabilisation temporaire. 

Cette zone intégrera également un espace de stockage du matériel, des bennes à déchets, un parking temporaire 

de véhicules et une surface suffisante pour la manœuvre des camions. 

Carte localisant la base vie (extrait de l’EI environnemental) 

  

2 500 m² 

Localisation de la base vie 
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Pistes lourdes 

Dimensions : 1000 ml - largeur 3 mètres 

  

Les pistes lourdes seront semi-perméables car réalisées à partir d’un recouvrement par environ 20-30 cm de 

graviers concassés.  

Une mesure corrective (MR 22) permettra de les rendre perméables et de supprimer tout impact local sur 

l'écoulement des eaux pluviales : il s'agit de la mise en place de revers d’eau métalliques et de buses 

parallèlement au sens d’écoulement. Cette mesure est détaillée en Annexe n°1 du présent document.  

Etant donné que les buses concentrent les écoulements, il est attendu une accélération de ces derniers. Ces 

conditions induisent alors la formation de ruissèlements avec des débits pouvant être importants, notamment lors 

d’épisodes pluvieux importants et/ou prolongés (orages, pluies automnales, …). Une protection d’exutoire pourra 

être mise en place à la sortie des buses.  

Tous ces éléments feront l’objet d’un entretien afin qu’ils ne soient pas bouchés et conserve leur efficacité.  

  

Une carte localisant les buses et revers est annexée au présent document (Annexe n°1). 

 

Avec cette mesure corrective présentée dans l'étude d'impact environnemental du dossier de PC, la 

transparence hydraulique des pistes lourdes semble confirmée. 

3000 m² 

Application du ratio 

de 0,7 (validé avec 

la DDT 23) 

= 2 100 m² 

Total 4 776,2 m² 

  

En résumé, les surfaces imperméabilisées concernent 4 776,2 m², soit en-dessous du seuil des 10 000m2.  

Le projet n'est donc pas soumis à la rubrique 2.1.5.0. 
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Typologies des 3 autres pistes prévues sur le plan d’implantation : 

• Les pistes légères de 3665 ml (4m de large - 14660 m²) : celles-ci seront enherbées, sans remaniement du sol, et n’auront donc aucun impact sur 

l’écoulement des eaux pluviales. Il s’agit uniquement de pistes entretenues naturellement, sauf si présence de bosses ou de trous (et dans ce cas, apport 

de terre ou aplanissement). De plus, les prairies sont pâturées par des bovins donc les milieux sont ras une grande partie de l’année. La mise en œuvre des 

pistes légères ne change pas l’état actuel. 

• La bande à la terre (5 m) -18 325 m² : elle longe la clôture du parc à l’extérieur de la centrale. Cette bande fait office de coupe-feu, et ne sera pas aplanie. 

Elle sera entretenue naturellement. 

• La bande de roulement à l’extérieur du parc (5 m) – 18 325 m² : cette piste se trouve juxtaposée à la bande coupe-feu, c’est la piste la plus extérieure à la 

centrale, qui sera entretenue de la même manière que les pistes légères. 

Ces différentes pistes ont bien été validées par les services du SDIS, qui ont émis un avis favorable sur le dossier de PC en date du 04 octobre 2024.   

 

En phase chantier, le risque de modification des eaux pluviales peut être accru en cas de fortes pluies en raison de la mise à nu du sol. Selon les retours 

d'expériences de la DDT 23, et ce malgré le décompactage, ils constatent généralement un effet "splash" sous les panneaux lors d'épisodes de pluies intenses.  

Pour le projet agrivoltaïque de Soumans, la Générale du Solaire prévoit bien un réensemencement de la totalité de la surface après les travaux.  

Le propriétaire-exploitant a d’ores-et-déjà commencé à revaloriser les parcelles du projet pour y implanter progressivement des prairies permanentes. Il est 

généralement recommandé d’implanter une couverture herbeuse au moins 1 an avant le début des travaux afin qu’elle ait suffisamment de temps pour s’installer.  

Toutefois, lors de la phase chantier du parc agrivoltaïque, des dégradations du sol seront inévitables. Il faudra donc prévoir un réensemencement de la totalité de 

la surface après les travaux. Pour des raisons de facilité et d’homogénéité du couvert végétal, un mélange à base de Dactyle/Raygrass/Fétuque-Elevée/Trèfle est 

un bon compromis pour ces parcelles. La prairie nouvelle aura trois fonctions principales : une fonction productive assurée par le Dactyle et la Fétuque Elevée, une 

fonction qualitative assurée par le Trèfle et une fonction « pâturage/engazonnement » assurée par le Ray-Grass. 
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Enfin, en ce qui concerne les zones les plus pentues, la DDT 23 confirme la nécessité de mettre en place des noues, d’environ 30 cm et enherbées. Générale du 

Solaire s'engage mettre en œuvre cette mesure de réduction :  

• Un fossé sera créé autour de la base de vie pour recueillir toutes les eaux de ruissellement sur les bâtiments temporaires mais également sur la zone de 

stationnement des engins. Plusieurs accès pour les engins et le personnel seront laissés libres autour de la base de vie. Ces zones ne seront pas creusées 

et seront laissées à la cote du terrain naturel. Ce fossé pourra être large d’environ 1 m et profond de 1 m. Les rives seront assez abruptes. Les matériaux 

excavés seront laissés sous forme de merlon autour du fossé. Ces matériaux seront remis en place à la fin des travaux pour retrouver les côtes du terrain 

initial. 

Les eaux recueillies dans ce fossé s’évacueront par infiltration afin de permettre une épuration naturelle efficace par décantation et filtration dans le sol. 

Un système de trop plein pourra toutefois également être mise en place si nécessaire. 

• Compte tenu des pentes et de la proximité de zones humides ou milieux aquatiques, les eaux pluviales transitant par le chantier devront être collectées et 

décantées avant retour au milieu naturel : un système de noues temporaires associé à un ou plusieurs bassins/fosses de décantation devra être mis en 

œuvre en partie basse du site. Ce système de collecte/décantation devra être suffisamment dimensionné pour absorber les ruissellements en cas de fortes 

pluies. Enfin, ce système, temporaire, devra être effacé à la fin de la phase de chantier afin de ne pas modifier les conditions d’écoulement en phase 

d’exploitation du parc. 

  

2. RUBRIQUE 3.3.1.0 :  

Les zones humides présentes dans la zone d’étude ont été évitées par le projet, ce qui implique une absence d'impact direct.   

L’impact indirect pourrait être induit par les tranchées. Celles-ci seront positionnées, dans la mesure du possible, à l’opposer de la circulation de l’eau pour éviter 

l’effet drainant au niveau des zones humides.  

Les tranchées seront de faible profondeur (entre 80cm et 100cm) et auront une largeur moyenne de 50cm. Les câbles étant entièrement imperméables, ils seront 

entourés de part et d’autre d’une couche de grillage en plastique à maille fine qui sert à la fois de support et de protection contre les rongeurs.  
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L’installation de ces tranchées ne nécessitera pas la pose de goulottes, gaines ou fourreaux qui seraient susceptibles d’influencer les conditions de ruissellement 

des eaux. Les tranchées seront ensuite rebouchées par la terre extraite sur place, ce qui reformera les sols tels qu’ils étaient initialement pour toute la durée de 

l’exploitation. Aucun autre apport de matériaux extérieurs (sable, pierres, terre…) ne sera réalisé.  

En somme, les tranchées n’auront un impact que temporaire sur les sols puisqu’elles seront constituées uniquement de câbles et des grillages les protégeant. Une 

fois les tranchées rebouchées, les sols seront reconstitués et conserveront leur rôle initial. 

 

En résumé, les tranchées qui seront réalisées pour le câblage du parc pourraient représenter un risque de drainage des terrains du fait de l’apport de matériaux 

drainants en leur sein. Toutefois, dans le cas présent, les câbles seront posés en fond de tranchée, sans couche drainante et recouvert des matériaux excavés 

lors de leur creusement sans ajout de terres extérieures au site. 

 

 

Enfin, pour les amphibiens, en raison du risque de création d’ornières en phase chantier, il est prévu une mesure visant à limiter la création d’ornières et les 

combler immédiatement si création en phase chantier.  
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En effet, la MR15 présentée dans l’étude d’impact environnemental prévoit une surveillance hebdomadaire des zones de circulation. Toute dépression susceptible 

d’accueillir une accumulation d’eau propice à la reproduction des amphibiens sera immédiatement comblée afin d’éviter une destruction d’individus d’amphibiens.   

En complément, la mesure MR10 prévoit l’adaptation des horaires de travaux : aucun des travaux ne sera réalisé la nuit pour limiter les risques d’écrasement des 

amphibiens qui sont plutôt nocturnes. 

Considérant la mise en œuvre des mesures MR15 et MR10, le risque d’intrusion des individus sur les emprises de travaux est jugé très faible.  

 

En résumé, le projet n'est donc pas soumis à la rubrique 3.3.1.0. 
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ANNEXE n° 1 : MR22 - Amélioration de la transparence hydraulique du projet (Extrait de l’EIE) 
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ANNEXE N° 3 : COURRIEL DU BUREAU ESPACE RURAL ET MILIEUX TERRESTRES DE LA 

DDT23 EN DATE DU 20/10/25 ATTESTANT QUE LE PROJET N’EST PAS SOUMIS A DLE AU 

TITRE DES RUBRIQUES 2.1.5.0 ET 3.3.1.0 
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